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Convertisseur alimentaire PARCEL : Usages et 
déploiement 

 

 
Et si l’alimentation de mon territoire devenait locale et durable, combien d’emplois agricoles en bénéficieraient ? Combien 
d’hectares de terres agricoles pourrait-on protéger ? 
Le convertisseur alimentaire est un outil permettant de se rendre compte des empreintes spatiales générées par nos choix 
alimentaires. 
Support de débat sur la souveraineté alimentaire, il peut être utilisé pour pousser les territoires à mettre en œuvre un « intérêt 
général alimentaire et agricole ».
Ce module se penche particulièrement sur les différents usages du convertisseur et permet de construire une stratégie de 
déploiement dans son territoire.
Ce programme fait partie de la rubrique : "3. Préserver la terre en accompagnant les territoires" du catalogue de formation de Terre de Liens.
 

Objectifs pédagogiques
 

 Organiser l’appropriation et la diffusion de cet outil dans son association et auprès de ses partenaires
 

Contenu de la formation
 

 Les différents usages et argumentaires spécifiques, mises en situation
o selon les publics : auprès des citoyens / auprès des élus / auprès des paysans ;
o comme support de plaidoyer / de mobilisation de territoire (système d’acteurs).

 Construction d'une stratégie d’appropriation dans mon territoire, par exemple :
o quels usages ou cibles prioritaires?
o quels objectifs spécifiques?
o quels outils complémentaires mobiliser pour y répondre?

 
Modalités pédagogiques : Formation présentielle
 
Durée: 7.00  heures de formation, réparties en 1.00  jours(s)
 
Profils des stagiaires : 

 Tous publics.
 
Prérequis : 

 Avoir suivi le module 1 "Prise en main du convertisseur PARCEL" (en e-learning)
 Maîtrise courante de la langue française : compréhension de texte, rédaction de document de synthèse et expression orale permettant un 

dialogue fluide (niveau de français du CECRL : B2).
 
Formateur.trice : Animateurs impliqués dans la commission "territoires / collectivités "
 
Ressources pédagogiques : 

 Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la formation.
 Documents supports de formation projetés.
 Exposés théoriques
 Jeux de rôles

 
Suivi de la formation et Evaluation des résultats : 

 Feuilles de présence.
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 Questions/réponses.
 Mises en situation.

 
Sanction de la formation : Remise d'un certificat de réalisation de l'action de formation
 

Prix de la formation
 
Frais pédagogiques: 

 Tarif pour un stagiaire salarié du réseau Terre de Liens  :  350.00 € net
 Tarif pour un stagiaire administrateur du réseau Terre de Liens :  350.00 € net
 Tarif pour un stagiaire bénévole du réseau Terre de Liens : 0 € 

 
 Tarif pour un stagiaire hors du réseau Terre de Liens :  350.00 € net

 
 
Pour les formations en présentiel, sauf cas particulier, les frais de repas seront refacturés en sus des frais pédagogiques.
Quelle que soit votre situation, le prix ne doit pas être un obstacle : contactez-nous pour étudier ensemble la solution la mieux adaptée à votre situation.
Vous êtes en situation de handicap , contactez-nous pour étudier ensemble les adaptations à rechercher pour vous rendre cette formation accessible.
Pour connaître les dates et lieux de formation, et modalités d'inscription : contactez-nous par courriel : formation@terredeliens.org. Conditions générales de 
ventes disponibles sur simple demande.
 
Document mis à jour le : 8 novembre 2021


